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Administration contractante : Commission européenne
Instrument Européen pour la Démocratie et les Droits de l'Homme (IEDDH)

Renforcer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les pays et les régions où ils sont les plus menacés  
Appel à propositions restreint (2007-2010)
Lignes directrices à l’intention des demandeurs 
Lignes budgétaires : 19.04.01 et 19.04.05
Référence : EuropeAid/126352/C/ACT/Multi 
Première date limite de soumission des notes succinctes de présentation : 24/01/2008  

AVIS 
Cet appel à propositions est un appel "restreint". Dans un premier temps, les demandeurs doivent soumettre seulement une note succincte de présentation pour évaluation. A la suite de cette évaluation, les demandeurs dont les notes succinctes de présentation auront été présélectionnées, recevront une invitation à soumettre un formulaire de demande complet. Ces propositions complètes feront alors l’objet d’une évaluation. Ensuite la vérification de l’éligibilité sera effectuée pour les propositions complètes qui auront été provisoirement sélectionnées. Cette vérification se fera sur la base des documents justificatifs requis par l'Administration contractante, de la « Déclaration du demandeur » signée et envoyée avec la « note de présentation succincte » et de la seconde « Déclaration du demandeur » envoyée avec le formulaire de demande complet.
Cet appel à propositions sera ouvert jusqu'à 2010. Les dates limites de soumission des notes succinctes de présentation successives pour les années 2007-2010 sont prévues. Pour les stipulations détaillées voir section 2.2.3 des présentes lignes directrices.  
Tous les liens électroniques figurant dans le présent document sont fonctionnels au moment de la publication de cet appel à propositions. Néanmoins ceux-ci pourraient être sujets à certains changements ultérieurs.
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1.
instrument européen pour la démocratie et les droits de l'homme

1.1
Contexte

Le règlement instituant l'Instrument Européen pour la Démocratie et les Droits de l'Homme (IEDDH)
 a été adopté par le Parlement européen et le Conseil en décembre 2006 au titre des perspectives financières 2007-2013. Ce nouvel instrument de financement succède ainsi à l'Initiative européenne pour la Démocratie et les Droits de l'Homme, qui avait été créée à l'instigation du Parlement européen en 1994. L'entrée en vigueur de cet instrument spécifique au 1er janvier 2007, témoigne de l'importante dimension politique et des mandats spécifiques du Traité relatifs au développement et à la consolidation de la démocratie et de l'Etat de droit, ainsi qu'au respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. L'instrument apportera un soutien financier dans le monde entier aux activités menées dans ce domaine.  
1.2
Objectifs du programme et priorités 

Les objectifs généraux du nouvel instrument définis par le règlement IEDDH doivent contribuer au développement et à la consolidation de la démocratie et de l'Etat de droit, ainsi qu'au respect de l'ensemble des droits de l'homme et des libertés fondamentales, dans le cadre de la politique communautaire en matière de coopération au développement, de coopération économique, financière et technique avec les pays tiers, en conformité avec la politique étrangère de l'Union européenne dans son ensemble.

Ce nouvel Instrument vise à aider la société civile à devenir une force efficace en matière de réforme politique et de défense des droits de l'homme dans les pays tiers. Il complète ainsi la nouvelle génération de programmes géographiques, qui intégreront progressivement la démocratie et les droits de l'homme, en se concentrant principalement sur le renforcement des institutions publiques.
L'IEDDH confère une indépendance d'action aux activités qu'il soutiendra, permettant une attribution de l'aide en principe sans l'accord des gouvernements des pays concernés, aspect essentiel de la coopération avec les organisations de la société civile au niveau national, particulièrement dans les domaines sensibles que sont la démocratie et les droits de l'homme. L'IEDDH confère également plus de souplesse et une capacité accrue à répondre à des contextes changeants ou à soutenir l'innovation.
 L'IEDDH  a une portée mondiale. Il s'applique tant au niveau national, régional qu'international, il soutient des actions menées dans les pays tiers partout dans le monde, mais aussi dans les Etats membres, si cela répond aux besoins de pays tiers. 
Sur la base du règlement de l'IEDDH, la Commission européenne a élaboré et adopté un document de stratégie pluriannuel pour la période 2007-2010. Le document de stratégie, mettant en œuvre l'IEDDH, identifie cinq objectifs distincts:
1.
Renforcer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les pays et les régions où ils sont les plus menacés,

2.
Renforcer le rôle de la société civile dans la promotion des droits de l'homme et des réformes démocratiques, dans le soutien à la réconciliation pacifique d'intérêts particuliers et dans l'extension  de la participation et la représentation politiques,

3.
Soutenir les actions liées aux droits de l'homme et à la démocratie dans les domaines couverts par les orientations de l'UE, notamment en ce qui concerne les dialogues sur les droits de l'homme, les défenseurs des droits de l'homme, la peine de mort, la torture, les enfants dans les conflits armés,

4.
Soutenir et renforcer le cadre international et régional pour la protection des droits de l'homme, la justice, l'Etat de droit et la promotion de la démocratie,

5.
Susciter la confiance dans les processus électoraux démocratiques et renforcer leur fiabilité et leur transparence, notamment par le biais de l'observation électorale.

Le document de stratégie actuel couvrant la période 2007-2010 peut être consulté à l'adresse suivante:

http://ec.europa.eu/europeaid/where/worldwide/eidhr/index_fr.htm

Quel est l'objectif du présent appel à propositions? 
Le présent appel à propositions est lancé dans le but de sélectionner des actions visant la mise en œuvre l'Objectif 1 du document de stratégie de l'IEDDH, intitulé: "Renforcer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les pays et les régions où ils sont les plus menacés".  
L'objectif global sera d'améliorer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales là où la sécurité des personnes est la plus menacée et les défenseurs des droits de l'homme sont soumis à de fortes pressions. Le but est de contribuer à l'amélioration de la situation et d'apporter dans ces pays, des changements positifs à long terme. 

L'objectif spécifique est de soutenir des organisations de la société civile là où elles opèrent avec difficulté et où il y a peu de place pour le pluralisme politique, dans le but de promouvoir une approche holistique des droits de l'homme et d'incarner une vision pluraliste et non discriminatoire de la société civile. 
A cet égard, les acteurs éligibles dans le cadre de présent appel à propositions seront, principalement des organisations de la société civile, installées de préférence dans le pays même, dans la région ou dans un pays de l'Union Européenne, sans restrictions géographiques. Les organisations de la société civile pourront inclure des fondations politiques indépendantes et/ou organes parlementaires internationaux et/ou partenaires politiques démocratiques pour autant que  le principe d'impartialité soit respecté. 
Pour atteindre ces objectifs, le soutien peut être donné à des organisations locales ou à des groupes de personnes physiques ayant ou n'ayant pas de personnalité juridique. Les coûts encourus par ces types d'entité dans le cadre de l'action pourront être considérés comme éligibles (voir dispositions des sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.4).  
Par ailleurs, quand la mise en œuvre de l'action proposée par le demandeur requiert un soutien financier à des tiers, le demandeur peut proposer l'attribution de subventions en cascade (voir dispositions de la section 2.1.3). 

1.3
Montant de l’enveloppe financière mise à disposition par l’administration contractante
Le montant indicatif global mis à disposition au titre du présent appel à propositions se monte à 11 492 917 EUR à prélever sur le budget 2007. 
Sous réserve de décisions ultérieures de l'Autorité budgétaire, des montants supplémentaires pourraient être alloués au présent appel à propositions en provenance de budgets correspondants aux années suivantes (2008-2010) et/ou de soldes disponibles provenant d'autres actions dans le cadre de l'IEDDH.  

L’Administration contractante se réserve la possibilité de ne pas attribuer tous les fonds disponibles et de réattribuer les fonds inutilisés à d'autres objectifs.  

Taille des subventions 

Toute subvention octroyée à une action dans le cadre de cet appel doit être comprise entre le montant minimum et le montant maximum ci-après :

· montant minimum : 150 000 EUR

· montant maximum : 1 200 000 EUR 
Une subvention ne peut pas être inférieure à 50% du total des coûts éligibles de l’action.
En outre, une subvention ne peut pas excéder 80% du total des coûts éligibles de l’action (voir également section 2.1.4). 
Toutefois, afin d'atteindre l'objectif de cet appel à propositions qui vise à renforcer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans les pays et les régions où ils sont les plus menacés, une subvention pourra couvrir jusqu'à l’intégralité des coûts éligibles de l’action si cela est indispensable à sa réalisation. Le demandeur doit alors justifier sa demande de financement supérieur à 80% du total des coûts éligibles de l'action, au point 1.3 du formulaire de demande de subvention.
En tout état de cause, les organisations intergouvernementales internationales ne peuvent pas demander une subvention qui excède 80 % du total des coûts éligibles de l’action. 

Le solde doit être financé sur les ressources propres du demandeur ou des partenaires, ou par des sources autres que le budget des Communautés européennes ou du Fonds Européen de Développement.

2.
REgles applicables au prEsent appel A propositions
Les présentes lignes directrices définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des actions dans le cadre du présent appel, en conformité avec les dispositions du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE.
Les définitions des termes utilisés dans les présentes lignes directrices sont indiquées dans le glossaire du guide pratique des procédures contractuelles pour les actions extérieures de la CE.
Les documents susmentionnés sont disponibles à l'adresse suivante : 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/practical_guide/index_fr.htm
En complément du glossaire, les définitions suivantes s'appliquent: 

Partenariat
regroupement d'organisations, à savoir le demandeur et ses partenaires, en vue de la mise en œuvre de l'action proposée

Demandeur
organisation responsable de la soumission de la demande 

Partenaire
organisation, autre que le demandeur, membre du partenariat

Associé
organisation qui joue un rôle réel dans l'action mais qui ne reçoit pas de fonds de la subvention 

Sous traitant
organisation recrutée par le bénéficiaire ou son/ses partenaire(s), selon les procédures appropriées, pour exécuter des tâches spécifiques et ponctuelles dans le cadre de la mise en œuvre de l'action

Partenaire informel 
un partenaire n'ayant pas de personnalité juridique (une organisation ou un groupe de personnes physiques) qui dans le cadre de la mise en œuvre de l'action est représenté par le bénéficiaire d'une subvention communautaire. Le partenaire informel participe à la mise en œuvre de l'action  mais sans être un membre formel du partenariat. 
Subvention en cascade
soutien financier pouvant être apporté à des tiers par le bénéficiaire d'une subvention communautaire lorsque la mise en œuvre de l'action le requiert et dans les conditions établies par les Articles 120 du Règlement Financier et 184bis des Modalités d'Exécution du Règlement Financier

2.1
Critères d’éligibilité
Il existe trois séries de critères d’éligibilité, qui concernent respectivement :

· les demandeurs pouvant demander une subvention (2.1.1), et leurs partenaires (2.1.2), 

· les actions pouvant bénéficier d’une subvention (2.1.3),

· les types de coûts pouvant être pris en compte dans le montant de la subvention (2.1.4).

2.1.1
Éligibilité des demandeurs : qui peut présenter une demande de subvention ?

(1) Le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir prétendre à une subvention :
· être une personne morale ou une entité n'ayant pas de personnalité juridique
 et
· sans but lucratif et
· appartenir à l’une des catégories suivantes (voir Article 10 (1) du nouveau Règlement de l'IEDDH)
:
(i) organisations de la société civile, y compris organisations non gouvernementales et fondations politiques indépendantes, organisations locales et agences, institutions et organisations du secteur privé et leurs réseaux opérant au niveau local, national, régional et international;

(ii) organisations du secteur public, institutions, organisations et réseaux au niveau local, national, régional et international;

(iii) organes parlementaires internationaux; 
(iv) organisations intergouvernementales régionales et internationales, comme spécifié par l’Article 43 des Modalités d’exécution du Règlement Financier de la Communauté européenne
 et
· être directement chargé de la préparation et de la gestion de l’action et ne pas se limiter à un rôle d’intermédiaire.
(2) Il n'y a aucune restriction de nationalité pour les demandeurs
.

(3) Ne peuvent participer à des appels à propositions, ni être bénéficiaires d'une subvention les demandeurs potentiels qui sont dans une des situations décrites à la Section 2.3.3 du Guide Pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE (disponible à l'adresse internet indiquée au début de la Section 2).

Les demandeurs doivent présenter une déclaration sur l’honneur (Partie A, section III et, le cas échéant, Partie B, Section VI du formulaire de demande) attestant qu’ils ne se trouvent dans aucune de ces situations.
2.1.2 

Partenariats et éligibilité des partenaires

Les demandeurs peuvent agir soit individuellement, soit avec des organisations partenaires conformément aux prescriptions ci-après.
· Partenaires

Les partenaires des demandeurs participent à la définition et à la mise en œuvre de l’action, et les coûts qu’ils encourent sont éligibles au même titre que ceux encourus par le bénéficiaire de la subvention. Ils doivent donc satisfaire aux mêmes critères d’éligibilité que les demandeurs. 
Le partenariat est recommandé mais il n'est pas obligatoire. Dans le cas où le demandeur ne propose pas de partenaire, une justification doit être fournie et sera évaluée (sous-rubrique 2.3 de la  grille d'évaluation de la note succincte de présentation et sous-rubrique 3.3 de la grille d'évaluation du formulaire de demande). 
Les stipulations ci-dessus sont également d'application dans le cas où le demandeur est un réseau d'organisations de la société civile ou lorsque la situation dans le pays rend l'enregistrement des organisations très difficile.

· Partenaires informels 
Les partenaires informels participent à la mise en œuvre de l'action mais sans être des membres formels du partenariat. Par conséquent, ils ne doivent ni satisfaire aux mêmes critères d’éligibilité que les demandeurs ni signer la déclaration de partenariat. 

Les dépenses encourues par les partenaires informels pourront être considérées comme éligibles pour autant qu'elles soient effectuées selon les dispositions de l'Article 14 des Conditions Générales applicables au contrat standard de subvention des Communautés européennes (voir Annexe F à la dernière page des présentes lignes directrices). Une estimation de ces coûts doit figurer dans le budget prévisionnel global de l'action.  

Sans préjudice des stipulations ci-dessus, les partenaires informels, cependant ne sont pas tenus par les dispositions de l'Article 1.3 des Conditions Générales applicables au contrat standard de subvention des Communautés européennes. Le bénéficiaire, si attributaire d'une subvention, devra fournir une déclaration confirmant que les Articles 3, 4, et 5 restent d'application pour les partenaires informels. 
Le bénéficiaire d'une subvention communautaire assumera la responsabilité financière et comptable pour les  dépenses encourues par les partenaires informels. De plus il sera responsable, pour le compte des partenaires informels de la conservation des pièces justificatives définies à l'Article 16.3 des Conditions Générales applicables au contrat standard de subvention des Communautés européennes. Dans les cas dûment justifiés, des reçus et/ou des déclarations sur l'honneur signés par le bénéficiaire ou par les partenaires informels, peuvent être considérées comme preuves valables des dépenses éligibles effectuées.        
Ne sont pas considérés comme partenaires et ne doivent pas signer la déclaration de partenariat: 
Associés

D'autres organisations peuvent être associées à l’action. Les associés participent effectivement à l’action mais ne bénéficient pas de financement au titre de la subvention à l’exception des frais de voyage et de séjour. Ces organisations associées ne doivent pas répondre aux critères d'éligibilité mentionnés à la Section 2.1.1. Les associés doivent être mentionnés dans la Section IV, partie B du formulaire de demande, intitulée « Associés du demandeur participant à l’action ».

Sous-traitants

Les bénéficiaires de subvention ainsi que leurs partenaires ont la possibilité d’attribuer des contrats à des sous-traitants. De tels sous-traitants ne sont ni partenaires ni associés, et sont soumis aux règles de passation de marchés énoncées à l’annexe IV au contrat type de subvention (voir annexe F à la dernière page des présentes lignes directrices).

Le demandeur sera l’organisation chef de file et, en cas de sélection, la partie contractante (le « bénéficiaire »).
2.1.3
Eligible actions: actions for which an application may be made

Définition: Une action (c'est à dire un projet) comprend une série d’activités.

Durée des actions

La durée initiale prévue d’une action ne peut pas être inférieure à 18 mois ni excéder 36 mois.
Secteurs ou thèmes
Comme déjà souligné à la Section 1.2, l'accent sera placé sur les situations dans lesquelles la société civile travaille avec difficulté et  les libertés fondamentales sont très déficitaires. 
Les actions proposées devront contribuer directement dans un pays ou une région donnée à améliorer la situation en ce qui concerne au moins un des thèmes suivants: 
i) le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; 
ii) le droit à la liberté d'opinion et l'expression, à l'information et à la communication, y compris la liberté de la presse, la lutte contre la censure et l'accès à l'internet; 

iii) le droit à la liberté de rassemblement pacifique et d'association, y compris le droit de créer un syndicat et d'y adhérer; 
iv) le droit à la liberté de déplacement dans les frontières d'un Etat et le droit de quitter n'importe quel pays, y compris le sien, et de retourner dans son pays d'origine.  
Toutefois, d'autres droits de l'homme peuvent être combinés avec ces questions principales, puisque toutes les actions doivent promouvoir une approche holistique des droits de l'homme. Par conséquent, les actions peuvent faire appel à d'autres "points d'entrée" comme les droits sociaux, économiques, culturels et ethniques même si l'objectif et l'impact recherché doivent porter sur les libertés fondamentales susmentionnées.   
La prise en compte systématique de l'égalité des genres, des droits des enfants, des droits des peuples autochtones et des droits des personnes handicapées sera garantie.  

Couverture géographique
Les situations visées sont celles dans lesquelles les libertés fondamentales susmentionnées sont les moins garanties et le non-respect de celles-ci est particulièrement répandu. Ces situations peuvent être caractérisées par les indicateurs sélectionnées ci-dessous, qui portent sur les violations des droits humains fondamentaux figurant dans la déclaration des Nations unies sur les droits des défenseurs des droits de l'homme du 9 décembre 1998:
i) les limitations du droit à la liberté d'association (p.ex. les obstacles réguliers et fréquents à l'enregistrement des organisations de la société civile et à l'indépendance de leur fonctionnement, la liquidation forcée d'organisations de la société civile et les menaces physiques visant leurs membres);

ii)  les limitations du droit à la liberté de rassemblement  pacifique (p.ex. l'interdiction fréquente ou la répression violente de mouvements de protestation pacifiques);

iii) les limitations du droit à la liberté d'expression, à l'information et à la communication (p.ex. la répression régulière des personnes critiquant les politiques des entités publiques, les obstacles à la collecte, la publication et la diffusion des informations relatives aux droits de l'homme, y compris l'accès à l'internet, et la censure générale); 
iv) un environnement menaçant et peu sûr, qui mine sérieusement le droit à la vie et à l'intégrité physique et intellectuelle (p.ex. les exécutions extrajudiciaires, les menaces de mort, les passages à tabac, la torture et les mauvais traitements au cours d'interrogations ou de détentions).  
Le présent appel à propositions n'inclut pas une liste spécifique des pays et des régions cibles. Ceux-ci doivent être précisés par le demandeur en faisant référence à des rapports et/ou des indicateurs externes communément admis. Les indicateurs contribuent à déterminer la pertinence de l'action: plus la situation est grave, plus élevée sera la priorité. 
Les actions ciblant les situations susmentionnées peuvent avoir lieu au niveau national, régional ou global. Ces situations peuvent se limiter à une région particulière ou peuvent concerner un groupe particulier dans un pays. Les actions transnationales et régionales peuvent également être soutenues pour autant que les activités portent sur les situations décrites ci-dessus.   
En outre, les actions peuvent prévoir des opérations "hors du pays" – dans les pays voisins, avec la diaspora ou les communautés de réfugiés, etc…

La gravité de la situation et l'efficacité de l'action seront les deux principales considérations de l'évaluation des propositions d'actions et de l'ordre de priorité qui leur est accordé. 
Type d'activités
Les actions peuvent inclure une combinaison appropriée d'activités telles que: 

· Monitoring ;
· Information du public et sensibilisation ;
· Renforcement des capacities ;
· Dialogue avec les principales parties prenantes;
· Plaidoyer et lobbying ;
· Dans la mesure du possible, formation de larges mouvements de soutien auprès d'un vaste éventail d'acteurs locaux et d'organisations de la société civile;
· Responsabiliser les populations locales à faire valoir leurs droits; 
· Etc…

Résultats attendus 
Vu la difficulté du contexte dans lequel les associations devront agir, dans un premier temps les résultats attendus sont le renforcement de la capacité de la société civile (ONGs, syndicats, journalistes, défenseurs des droits de l'homme, etc.) à s'organiser, s'exprimer, exercer ses droits et de prendre part aux fora internationaux.
Dans un deuxième temps les résultats attendus à moyen terme peuvent inclure des changements tels que l'amélioration des lois et de la législation relatives aux organisations de la société civile afin qu'elles soient appliquées de façon plus progressiste, abolition des obstacles à l'enregistrement, amélioration de l'accès à l'information y compris à l'Internet, ou renforcement de la sensibilisation de l'opinion publique, mobilisation publique, diminution de l'intimidation des personnes menacées et leurs familles, y compris les journalistes et les défenseurs des droits de l'homme, réduction des obstacles au droit à des procès équitables, amélioration de l'accès aux ressources en matière de défense juridique, contrôle des abus, ….
Les actions seront sélectionnées en fonction des résultats attendus prévus dans les propositions et de leur efficacité. 
Monitoring et évaluation
Les propositions (formulaire complet de demande) devront prévoir un plan, ainsi que les ressources humaines et financières, pour un système de suivi (monitoring) et évaluation de l'action.
Subventions en cascade 

Quand la mise en œuvre de l'action proposée par le demandeur requiert un soutien financier à des tiers, le demandeur peut proposer l'attribution de subvention en cascade. Ce soutien financier peut être fourni à des organisations locales et/ou à des groupes de personnes physiques ayant ou n'ayant pas de personnalité juridique qui bénéficieront de l'action proposée.
Tout recours à cette option devra être dûment justifié. Le cas échéant, le demandeur devra spécifier dans sa proposition (formulaire complet de demande) le montant exact destiné aux subventions en cascade ainsi que les montants minimum et maximum pouvant être alloués à des tiers. Les critères permettant de choisir les tiers bénéficiaires de ce soutien financier et de déterminer le montant précis à attribuer ainsi que la liste exhaustive des différents types d'activités qui pourront recevoir de tels financements doivent également figurer dans la proposition. 
Le demandeur peut fournir en annexe, une liste des tiers pré-identifiés, en incluant les montants alloués et les types d'activités pour lesquelles ils recevront ce soutien financier. 

Ces éléments seront repris dans le contrat de subvention, avec l'exception possible de l'annexe susmentionnée, et pour chaque activité ainsi confiée à des tiers, il sera demandé un rapport narratif et financier spécifiques, annexés aux rapports d'activités liés au contrat de subvention.

Le montant total maximum du soutien financier qui pourra être versé à des tiers par le bénéficiaire est de 100.000 EUR avec un montant maximum de 10.000 EUR par tiers. 

Le soutien financier à des tiers ne doit en aucun cas être l'objectif principal de l'action.
Les types d’actions suivants ne sont pas éligibles :

· actions portant uniquement ou à titre principal sur le parrainage de la participation de particuliers à des ateliers, séminaires, conférences ou congrès;

· actions portant uniquement ou à titre principal sur des bourses individuelles d'études ou de formation;

· les conférences uniques: les conférences ne peuvent être subventionnées que si elles s'inscrivent dans un programme d'activités plus large à mettre en œuvre au cours de la durée de vie de l'action. A cette fin, les activités préparatoires en vue d'une conférence et la publication des actes d'une conférence ne constituent pas en elles-mêmes des "activités plus larges";

· les actions soutenant des partis politiques individuels;

· les actions incluant des aspects de prosélytisme. 
Nombre de propositions et de subventions par demandeur

Un demandeur peut soumettre plus qu'une proposition dans le cadre du présent appel à propositions.

Un demandeur peut se voir attribuer plus qu'une subvention au titre du présent appel à propositions.
2.1.4
Éligibilité des coûts : quels coûts peuvent être pris en considération dans la subvention ?

Seul les "coûts éligibles" peuvent être pris en considération dans la subvention (les catégories de coûts qui sont considérées comme éligibles et non éligibles sont énumérées ci-dessous). Par conséquent, le budget constitue à la fois une estimation des coûts et le plafond des "coûts éligibles". Les coûts éligibles doivent être des coûts réels étayés par des pièces justificatives (sauf frais de séjour et coûts indirects pour lesquels le financement à taux forfaitaire s'applique).
La recommandation de l’attribution d’une subvention en faveur d’une proposition est toujours subordonnée à la condition que la procédure de vérification qui précède la signature du contrat de subvention ne révèle pas de problèmes nécessitant des modifications du budget (par exemple les erreurs arithmétiques, inexactitudes ou coûts irréalistes et autres coûts inéligibles). Cette procédure de vérification peut donner lieu à des demandes de clarification et conduire l'Administration contractante à imposer des modifications ou des réductions afin de corriger ces erreurs ou inexactitudes. Le montant de la subvention ainsi que le pourcentage de cofinancement suite à ces corrections ne pourra en aucun cas être augmenté.

En conséquence, il est dans l’intérêt du demandeur de fournir un budget réaliste et d’un bon rapport coût efficacité.
Coûts directs éligibles

Pour être éligibles aux fins de l’appel à propositions, les coûts doivent respecter les conditions prévues à l'article 14 des Conditions Générales du contrat de subvention (voir annexe F à la dernière page des présentes lignes directrices). Voir également les dispositions de la section 2.1.2 des présentes lignes directrices. 
Imprévus

Une réserve pour imprévus, plafonnée à 5 % du montant des coûts directs éligibles de l’action, peut être incluse dans le budget de l’action. Elle ne peut être utilisée qu’avec l'autorisation préalable de l'Administration contractante.  

Coûts indirects (frais administratifs) éligibles

Un montant forfaitaire ne dépassant pas 7% du montant total des coûts éligibles de l'action peut être inclus dans le budget de l'action comme coûts indirect. Ces coûts concernent les coûts administratifs générés par la réalisation de l'action et ne doivent pas faire double emploi avec aucune des autres rubriques budgétaires ni être utilisés pour le financement d'autres actions menées en parallèle par le bénéficiaire. 

Les coûts indirects ne sont pas éligibles lorsque le bénéficiaire bénéficie par ailleurs d'une subvention de fonctionnement de la part de la Commission européenne. 
Apports en nature

Les contributions en nature quelles qu'elles soient ne correspondent pas à des dépenses effectives et ne sont pas des coûts éligibles. Les contributions en nature ne peuvent, donc, être considérées comme représentant le cofinancement du bénéficiaire.

Le coût du personnel affecté à l’action n’est pas une contribution en nature et peut être considéré comme cofinancement dans le budget de l’action, quand il est payé par le bénéficiaire ou ses partenaires.

Malgré les dispositions ci-dessus, si la description de l'action telle que proposée par le bénéficiaire prévoit des contributions en nature, celles-ci doivent être mentionnées séparément de l’annexe B et doivent être fournies, le cas échéant.
Coûts inéligibles

Sont considérés comme non éligibles les coûts suivants :

· les dettes et les provisions pour pertes ou dettes ;

· les intérêts débiteurs ;

· les coûts déjà financés dans un autre cadre ;

· les achats de terrains ou d’immeubles, sauf si ces achats sont indispensables à la mise en œuvre directe de l’action, auquel cas leur propriété doit être transférée aux bénéficiaires finaux et/ou aux partenaires locaux au plus tard à l’issue de l’action ;

· les pertes de change ;

· les taxes, y compris la TVA, sauf lorsque le Bénéficiaire (ou le cas échéant ses partenaires) ne peut les récupérer et si la réglementation applicable autorise leur prise en charge;
· les crédits à des tiers.
2.2
Présentation de la demande et procédures à suivre
L'enregistrement préalable dans le système PADOR (Potential Applicant Data On-Line Registration: Service d'Enregistrement en Ligne des Demandeurs Potentiels)
 n'est pas obligatoire pour cet appel à propositions. Néanmoins toute organisation qui le souhaite et qui en a la possibilité peut y enregistrer ses données et y télécharger la totalité des pièces justificatives requises dans le cadre de cet appel (voir section 2.4). Cette démarche est fortement encouragée.
Toute question relative à l'enregistrement dans PADOR, devra être adressée à l'adresse électronique spécifique du Helpdesk PADOR : europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu
2.2.1
Contenu de la note succincte de présentation  

Les demandes doivent être soumises selon les conseils pour l'élaboration de la note succincte de présentation figurant dans le formulaire annexé aux présentes lignes directrices (annexe A, partie A) en veillant à utiliser le format prévu pour cet appel (à télécharger du site d'EuropeAid: http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl). Toute note succincte de présentation soumise dans un format d'un autre appel pourrait être rejetée. 

Les propositions devront être soumises dans celle des langues communautaires suivantes qui est la plus couramment utilisée dans le pays d'origine des populations cibles : Anglais, Français ou Espagnol.
Dans la note succincte de présentation, les demandeurs doivent fournir une estimation du total des coûts éligibles de l'action ainsi que du montant et pourcentage de contribution demandés à l'Administration contractante. Seuls les demandeurs invités à soumettre un formulaire complet de demande devront présenter un budget détaillé. Celui-ci ne pourra pas varier de plus que 20% par rapport à l'estimation initiale. Le demandeur pourra, le cas échéant, adapter les montants et le pourcentage de cofinancement requis pour autant qu'ils respectent les minimaux et maximaux autorisés par les présentes lignes directrices (voir Section 1.3).  
Comme déjà mentionné à la Section 2.1.3, les demandeurs doivent justifier leur choix d'un pays ou d'une région ciblés par l'action. Les situations ciblées devront être spécifiées par les demandeurs, en faisant référence à des rapports et/ou des indicateurs externes communément admis. Les indicateurs contribuent à déterminer la pertinence de l'action: plus la situation est grave, plus élevée sera la priorité. 

Toute erreur ou inconsistance majeure relative aux points mentionnés dans les conseils pour l'élaboration de la note succincte de présentation peut conduire au rejet immédiat de celle-ci.

Des clarifications ne seront demandées que lorsque l’information fournie n’est pas claire et donc ne permet pas à l'Administration contractante de conduire une évaluation objective.
Les demandes rédigées à la main seront rejetées.

La note succincte de présentation, la liste de contrôle y afférente (Partie A section II du formulaire de demande de subvention) ainsi que la "Déclaration du demandeur" (Partie A section III du formulaire de demande de subvention) doivent être soumises en un (1) original et quatre (4) copies en format A4 non reliés entre eux. 
Les notes succinctes de présentation doivent être soumises en format électronique (1 CD-ROM). La version électronique doit être identique à la version papier fournie.

Seule la note succincte de présentation sera examinée. Il est par conséquent très important que ce document contienne TOUTES les informations pertinentes concernant l’action. Aucune annexe supplémentaire ne devra être envoyée.
2.2.2
Où et comment envoyer les notes succinctes de présentation

Les notes succinctes de présentation doivent être soumises dans une enveloppe scellée, envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par des services de messagerie express privés ou remise en main propre à l’une des adresses indiquées ci-dessous (un accusé de réception signé et daté sera délivré par l'Administration contractante):

Adresse postale
Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid 
Unit F4 – Finances, Contracts and Audit for thematic budget lines 

Call for Proposals Sector
Att. Katia DIMITRIEFF  

Office: L-41 03/153
B - 1049 Bruxelles, BELGIQUE

Adresse pour remise en main propre ou pour envoi par messagerie express privée
Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, 

Unit F4 – Finances, Contracts and Audit for thematic budget lines 

Call for Proposals Sector
Att. Katia DIMITRIEFF  

Office: L-41 03/153
Service du courrier central 

Avenue du Bourget 1

B-1140 Bruxelles (Evère), BELGIQUE
Les notes succinctes de présentation envoyées par d’autres moyens (par exemple par télécopie ou courrier électronique) ou remises à d’autres adresses seront rejetées.

Lorsque qu’un demandeur présente plus qu'une note succincte de présentation, chacune d’elles doit être envoyée séparément. 

L’enveloppe extérieure doit porter la référence et le titre de l’appel à propositions, la dénomination complète et l'adresse du demandeur, ainsi que la mention « Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture ».
Les demandeurs doivent s’assurer que la note succincte de présentation est complète en utilisant la liste de contrôle (Partie A section II du formulaire de demande de subvention). Les notes succinctes de présentation incomplètes peuvent être rejetées.

2.2.3
Date limite de soumission des notes succinctes de présentation  

La première date limite de soumission des notes succinctes de présentation est fixée au 24/01/2008 (date du lieu d'expédition), le respect de cette échéance étant prouvé par la date figurant sur le cachet de la poste ou sur le bordereau d'expédition. En cas de remise en main propre, la première date et heure limite de réception sont fixées aux 24/01/2008 à 16 heures, (date et heure de Bruxelles) tel que prouvé par l'accusé de réception signé et daté remis au porteur par l'Administration contractante. 
Les deux dates suivantes prévues pour la soumission des notes succinctes de présentation en 2008 sont le 10/06/2008 et le 09/12/2008. Ces dates sont indicatives et seront confirmées en leurs temps lors des publications ultérieures de ces lignes directrices révisées et/ou actualisées, prévues pour avril et novembre 2008.
Les dates limites de soumission dans les années à venir (2009 et 2010) seront  publiées en temps utile. Il est envisagé de fixer deux dates limites de soumission par année. Les publications aux dates ultérieures peuvent inclure des révisions et/ou actualisations des présentes lignes directrices. 
A l'exception de la dernière date limite de soumission (prévue pour 2009/2010 sous réserve de la disponibilité des fonds) toute note succincte de présentation soumise après une des dates limites fixées sera automatiquement prise en considération comme étant soumise à la date suivante.
Toute note succincte de présentation envoyée après la dernière date limite de soumission ou reçue après la dernière heure de réception pour la remise en main propre (prévue pour 2009/2010 sous réserve de la disponibilité des fonds) sera rejetée.

Toute note succincte de présentation reçue par l'Administration contractante à la date ou après la date effective de la fin de la dernière évaluation des notes succinctes de présentation (prévue pour 2009/2010 sous réserve de la disponibilité des fonds), sera traitée comme étant arrivée hors délai et donc rejetée.

Le demandeur est seul responsable du choix du mode d'expédition parmi ceux indiqués à la Section 2.2.2 et du suivi de l'acheminement de son envoi conformément aux stipulations de cette section.

Dans le cas où les résultats de l'étape d'Ouverture et de Vérification Administrative n'ont pas été communiqués au demandeur dans les 15 jours suivant la date d'échéance prévue pour cette étape à la Section 2.5.2 de ces lignes directrices, celui-ci devra contacter l'administration contractante au travers de l'adresse de courrier électronique indiquée à la Section 2.2.4 ci-dessous fournissant une copie lisible de la preuve d'envoi signée et datée ainsi que de l'accusé de réception par l'Administration contractante.
2.2.4
Autres renseignements sur la note succincte de présentation

Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions (sauf celles concernant le système d'enregistrement en ligne PADOR) par courrier électronique, au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des notes succinctes de présentation, l'adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions :

Adresse de courrier électronique : EuropeAid-FFRC2007@ec.europa.eu
Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date de soumission limite des notes succinctes de présentation.
Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, l'administration contractante ne peut pas donner d’avis préalable sur l’éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire, d’une action ou d'une activité précise.

Les questions pouvant présenter un intérêt pour les autres demandeurs, ainsi que les réponses à ces questions, seront publiées sur le site Internet d'EuropeAid suivant:

http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl
Toute question relative à l'enregistrement dans PADOR, devra être adressée à l'adresse électronique spécifique du Helpdesk PADOR : europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu
Au-delà de la date limite de soumission des notes succinctes de présentation, l'adresse de courrier électronique susmentionnée ne pourra être utilisée par les demandeurs que pour l'usage prévu à la Section 2.2.3 ou pour l'envoi de correspondance initiée par l'Administration contractante concernant des demandes éventuelles de clarification. Aucune réponse individuelle aux demandes concernant l'état d'avancement de la procédure de sélection ne pourra être fournie par voie de cette adresse électronique mais une réponse automatique régulièrement mise à jour sera générée à la réception de tout message envoyé à la boîte.
2.2.5
Formulaire complet de demande  

Les demandeurs invités à soumettre un formulaire complet de demande suite à la présélection, doivent le faire à l’aide de la Partie B du formulaire de demande annexé aux présentes lignes directrices (annexe A) ainsi que des formulaires du budget (annexe B) et du cadre logique (annexe C) qui sont à télécharger du site d'EuropeAid indiqué sous la Section 2.2.1. Les demandeurs doivent respecter scrupuleusement le format de la demande et compléter les sections et les pages dans l’ordre en veillant à bien utiliser le format prévu pour cet appel. Tout formulaire complet de demande soumis dans un format d'un autre appel pourrait être rejeté. 

Il est également à noter que les informations budgétaires doivent être fournies uniquement dans le budget (Annexe B) et ne doivent pas figurer dans le formulaire de demande complète (Annexe A, Partie B, Point 1.3).
Les éléments de la note succincte de présentation ne peuvent pas être modifiés dans le formulaire complet de demande. 

Le budget détaillé (présenté avec des chiffres ronds) ne doit pas varier de plus que 20% par rapport à l'estimation initiale présentée dans la note succincte. Le demandeur peut adapter les montants et le pourcentage de cofinancement pour autant qu'ils respectent les minimaux et maximaux autorisés par les présentes lignes directrices (voir section 1.3).  
Les demandeurs doivent soumettre leurs formulaires complets de demande dans la même langue que celle de leur note succincte de présentation.

Le formulaire complet de demande doit être rempli aussi soigneusement et clairement que possible afin de faciliter son évaluation et en reportant sur la page de garde le numéro de référence attribué à la proposition par l'Administration contractante lors de l'évaluation de la note de présentation succincte. 

Toute erreur relative aux points mentionnés dans la liste de contrôle (section V de la Partie B du formulaire de demande) ou inconsistance majeure dans le formulaire complet de demande peut conduire au rejet immédiat de la demande.

Des clarifications ne seront demandées que lorsque l’information fournie par le demandeur n’est pas claire et donc ne permet pas à l'Administration contractante de conduire une évaluation objective.
Les formulaires complets de demande rédigés à la main seront rejetés.

Le formulaire complet de demande, le budget et le cadre logique doivent être soumis en un (1) original et quatre (4) copies non reliés entre eux en format A4 ainsi que sous format électronique (1 CD-ROM). La version électronique doit être identique à la version papier fournie. Chaque composante de la demande (le formulaire de demande, le budget et le cadre logique) sera fournie sous format électronique unique et séparé (à titre d’exemple, le formulaire de demande ne devra pas être morcelé en différents fichiers). En outre, les propositions ne doivent pas contenir de graphiques, images ou diagrammes en couleur et/ou haute résolution. La version électronique de la proposition sera imprimée en noir et blanc aux fins d'évaluation.

Seuls le formulaire complet de demande et les annexes publiées (budget, cadre logique) soumis par le demandeur seront examinés. Il est par conséquent très important que ces documents contiennent TOUTES les informations pertinentes concernant l’action. Aucune annexe supplémentaire ne devra être envoyée sauf indication contraire dans les présentes lignes directrices.
2.2.6
Où et comment envoyer les formulaires complets  de demande
Les formulaires complets de demande doivent être soumis dans une enveloppe scellée, envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par des services de messagerie express privés ou remise en main propre à l'une des adresses indiquées ci-dessous (un accusé de réception signé et daté sera délivré par l'Administration contractante) : 

Adresse postale
Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid 

Unit F4 – Finances, Contracts and Audit for thematic budget lines 

Call for Proposals Sector
Att. Katia DIMITRIEFF  

Office: L-41 03/153
B - 1049 Bruxelles, BELGIQUE

Adresse pour remise en main propre ou pour envoi par messagerie express privée
Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, 

Unit F4 – Finances, Contracts and Audit for thematic budget lines 

Call for Proposals Sector
Att. Katia DIMITRIEFF  

Office: L-41 03/153
Service du courrier central 

Avenue du Bourget 1

B-1140 Bruxelles (Evère), BELGIQUE
Les formulaires complets de demande envoyés par d’autres moyens (par exemple par télécopie ou courrier électronique) ou remis à d’autres adresses seront rejetés.

La liste de contrôle (Section V Partie B du formulaire complet de demande) et la Déclaration du demandeur (Section VI Partie B du formulaire complet de demande) doivent être agrafées séparément et jointes dans l’enveloppe. 

Lorsqu’un demandeur présente plus d'un formulaire complet de demande, chacun d’eux devra être envoyé séparément. 

L’enveloppe extérieure doit porter la référence et le titre de l’appel à propositions, le numéro de référence attribué à la note succincte de présentation correspondante, la dénomination complète et l'adresse du demandeur, ainsi que la mention : "Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture".
Les demandeurs doivent s’assurer que le formulaire de demande est complet en utilisant la liste de contrôle (Partie B section V du formulaire de demande). Les formulaires de demande incomplets pourraient être rejetés.
2.2.7
Date limite de soumission du formulaire complet de demande
La date limite de soumission des formulaires complets de demande sera fixée dans la lettre adressée aux demandeurs présélectionnés, le respect de cette échéance étant prouvé par la date figurant sur le cachet de la poste ou sur le bordereau d'expédition. La date et l'heure limite de réception en cas de remise en main propre sera également fixée dans la lettre susmentionnée, l'accusé de réception signé et daté remis au porteur par l'Administration contractante, faisant foi. 
Tout formulaire complet de demande envoyé après la date limite de soumission ou reçu après l'heure de réception en cas de remise en main propre sera rejeté.

Tout formulaire complet de demande reçu par l'Administration contractante à la date ou après la date effective de la fin de l'évaluation des formulaires complets de demandes (voir calendrier indicatif à la Section 2.5.2), sera traité comme étant arrivé hors délai et donc rejeté. 

Le demandeur est seul responsable du choix de mode d'expédition parmi ceux indiqués à la Section 2.2.6 et du suivi de l'acheminement de son envoi conformément aux stipulations de cette section.
Dans le cas où les résultats de l'étape d'Ouverture et de Vérification Administrative du formulaire complet de demande n'ont pas été communiqués au demandeur dans les 15 jours suivant la date d'échéance prévue pour cette étape à la section 2.5.2 de ces lignes directrices, celui-ci devra contacter l'Administration contractante au travers de l'adresse de courrier électronique indiquée à la section 2.2.8 ci-dessous fournissant une copie lisible de la preuve d'envoi signée et datée ainsi que de l'accusé de réception par l'Administration contractante.
2.2.8
Autres renseignements sur le formulaire complet de demande
Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions relatives au formulaire complet de demande (sauf celles concernant le système d'enregistrement en ligne PADOR) par courrier électronique, au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des formulaires complets de demandes, à l’adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions :
E-mail address:  EuropeAid-FFRC2007@ec.europa.eu
Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de soumission des formulaires complets de demande. 

Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, l'administration contractante ne peut pas donner d’avis préalable sur l’éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire, d’une action ou d'une activité précise.

Les questions pouvant présenter un intérêt pour les autres demandeurs, ainsi que les réponses à ces questions, seront publiées sur le site Internet d'EuropeAid suivant:

http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl 

Toute question relative à l'enregistrement dans PADOR, devra être adressée à l'adresse électronique spécifique du Helpdesk PADOR : europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu
Au-delà de la date limite de soumission des formulaires complets de demande, l'adresse de courrier électronique susmentionnée ne pourra être utilisée par les demandeurs que pour l'usage prévu à la section 2.2.7 ou pour l'envoi de correspondance initiée par l'Administration contractante concernant des demandes éventuelles de clarification. Aucune réponse individuelle aux demandes concernant l'état d'avancement de la procédure de sélection ne pourra être fournie par voie de cette adresse électronique mais une réponse automatique régulièrement mise à jour sera générée à la réception de tout message envoyé à la boîte.
2.3
Evaluation et sélection des demandes

Les demandes seront examinées et évaluées par l'Administration contractante selon les étapes et critères ci-après. 

Toutefois, si l'examen de la demande révèle à quelque étape que ce soit que le demandeur, un partenaire ou encore l'action proposée ne remplit pas les critères d'éligibilité décrits dans les sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3, la proposition peut être rejetée sur cette seule base.
(1) 
1ère ÉTAPE : OUVERTURE ET VERIFICATION ADMINISTRATIVE DE LA NOTE SUCCINCTE DE PRESENTATION 
A cette étape, les vérifications suivantes seront effectuées : 

· Le respect de la date limite de soumission. Si la date limite n’a pas été respectée la proposition sera automatiquement prise en compte pour la date limite de soumission suivante. Toutefois, toute note de présentation succincte soumise après la dernière date limite de soumission sera rejetée.

· La conformité de la note succincte de présentation par rapport aux critères établis dans la liste de contrôle (section II de la Partie A du formulaire de demande de subvention). Si une information fait défaut ou est incorrecte, la proposition peut être rejetée sur cette seule base et  ne sera donc pas évaluée. 

Après la séance d’ouverture et de vérification administrative des notes succinctes de présentation, l'Administration contractante enverra une lettre à tous les demandeurs les informant du numéro de référence qui a été attribué à leur note succincte de présentation et spécifiant si celle-ci a été soumise dans les délais, si elle satisfait à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle et si elle a été recommandée pour l’évaluation.

(2)     2° ÉTAPE: EVALUATION DE LA NOTE SUCCINCTE DE PRESENTATION 
L'évaluation des notes succinctes de présentation ayant rempli les prescriptions administratives couvrira la pertinence de l'action, ses mérites et son efficacité, sa viabilité et sa durabilité. L'Administration contractante se réserve le droit de ne pas effectuer l'évaluation des notes succinctes de présentation quand elle le considère justifié (par exemple quand elle reçoit un nombre de propositions inférieur au nombre escompté) et d'inviter directement les demandeurs à soumettre une proposition complète.
Les notes attribuées à la note succincte de présentation sont indépendantes des notes qui seraient éventuellement données à la proposition complète. 
La note succincte de présentation se verra attribuer une note globale sur 50 points conformément à la ventilation fournie dans la grille d'évaluation ci-dessous. L'évaluation doit également vérifier la conformité avec les instructions contenues dans les conseils d'élaboration de la note succincte de présentation, Partie A du formulaire de demande de subvention.

Les critères d'évaluation sont divisés par rubriques et sous-rubriques. Chaque sous-rubrique se verra attribuée une note comprise entre 1 et 5 conformément aux catégories d'estimation: 1 = très faible; 2 = faible; 3 = satisfaisant; 4 = bon; 5 = très bon.

	
	Notes

	1. Pertinence de l'action

	Sous-note
	15

	1.1 Pertinence des problèmes par rapport aux besoins et contraintes du pays/région en général ainsi qu'à ceux des groupes cibles et des bénéficiaires finaux en particulier.
1.2 Pertinence par rapport aux priorités et objectifs mentionnés dans les lignes directrices.
	5


	

	
	5(x2)*
	

	2. Efficacité et faisabilité de l'action
	Sous-note
	25

	2.1 Evaluation de l'identification des problèmes et de l'analyse.
2.2 Evaluation des activités proposées (praticabilité et cohérence par rapport aux objectifs généraux, objectif spécifique et résultats attendus).

2.3 Evaluation du rôle et de l'implication de toutes les parties prenantes ainsi que des partenaires proposés
.
	5
	

	
	5(x2)*
	

	
	5(x2)*
	

	3. Durabilité de l'action
	Sous-note
	10

	3.1 Evaluation de l'identification des hypothèses et risques principaux, avant le commencement et tout au long de la période de mise en œuvre.

3.2 Evaluation de l'identification de l'impact à long terme sur les groupes cibles et les bénéficiaires finaux.
	5
	

	
	5
	

	NOTE TOTALE
	
	50


* Les scores sont multipliés par 2 en raison de leur importance. 

Une fois les notes succinctes de présentation évaluées, une liste sera établie les classant selon leur note totale. 

En premier lieu, seules les notes succinctes de présentations qui ont atteint le score minimum de 12 points dans la catégorie "pertinence" ainsi qu'une note minimale totale de 30 points pourront être considérées pour une présélection.
En second lieu, la liste des notes succinctes de présentation sera réduite, en fonction de leur rang dans la liste, à celles dont la somme des contributions demandées s'élève au moins 1,5 fois le budget disponible pour cet appel à propositions. Les demandeurs dont les notes succinctes de présentation ont été présélectionnées seront ensuite invités à soumettre une proposition complète. 
(3)     3° ÉTAPE : OUVERTURE ET VÉRIFICATION ADMINISTRATIVE DU FORMULAIRE COMPLET DE DEMANDE 

A cette étape, les vérifications suivantes seront effectuées : 

· Le respect de la date limite de soumission. Si la date limite n’a pas été respectée la proposition sera automatiquement rejetée.

· La conformité du formulaire complet de demande par rapport aux critères établis dans la liste de contrôle (Section V Partie B du formulaire de demande). Si une des informations demandées est manquante ou incomplète la proposition peut être rejetée sur cette seule base et la proposition ne sera pas évaluée.  

Après la session d'ouverture et la vérification administrative des formulaires complets de demande, l'Administration contractante enverra une lettre à tous les demandeurs, spécifiant si leur formulaire complet de demande a été soumis dans les délais, s'il satisfait à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle et s'il a été recommandé pour évaluation à l'étape suivante. 

(4) 
4ème ETAPE : EVALUATION DU FORMULAIRE COMPLET DE DEMANDE

Une évaluation de la qualité des propositions, y compris le budget proposé et la capacité du demandeur et de ses partenaires, sera réalisée sur la base des critères d’évaluation de la grille d’évaluation reproduite ci-après. Les critères d’évaluation se décomposent en critères de sélection et d’attribution.

Les critères de sélection visent à évaluer la capacité financière et opérationnelle du demandeur en s’assurant qu’il

· dispose de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir son activité pendant la période de mise en œuvre de l’action et, si nécessaire, pour participer à son financement;

· dispose de la capacité de gestion et des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action proposée. Ceci s’applique aussi aux partenaires éventuels du demandeur.

Les critères d’attribution permettent d’évaluer la qualité des propositions soumises au regard des objectifs et priorités fixées, et d’octroyer les subventions aux actions qui maximisent l’efficacité globale de l’appel à propositions. Ils permettent de retenir les propositions qui assurent à l'Administration contractante le respect de ses objectifs et priorités et garantissent la visibilité du financement communautaire. Ils concernent notamment la pertinence de l’action et sa cohérence avec les objectifs de l’appel à propositions, la qualité, l’impact attendu et la durabilité de l’action, ainsi que son efficacité par rapport au coût.

Notation:

Les critères d’évaluation se subdivisent en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, il est attribué une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante : 1= très insuffisant ; 2= insuffisant ; 3= moyen ; 4=bon ; 5= très bon. 

Grille d’évaluation
	Rubrique
	Note maximum 

	1. Capacité financière et opérationnelle 
	20

	1.1 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expérience en gestion de projets suffisante ? 
	5

	1.2 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expertise technique suffisante ? 
(notamment, une connaissance des questions à traiter)  
	5

	1.3 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une capacité de gestion suffisante ? 
(notamment au regard du personnel, des équipements et de la capacité à gérer le budget de l’action). 
	5

	1.4 Le demandeur dispose-t-il de sources de financement stables et suffisantes ? 
	5

	2. Pertinence 
	25

	2.1 La proposition est-elle pertinente par rapport aux objectifs et à une ou plusieurs des priorités de l’appel à propositions ? 
N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition répond spécifiquement à au moins une priorité. 

 N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition contient des éléments de valeur ajoutée tels que la promotion de l’égalité des genres, l’égalité des chances, droits des enfants, des personnes appartenant à des minorités, et des personnes handicapées.
	5 x 2

	2.2 La proposition est-elle pertinente par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du/des pays ou région(s) cible(s) ? (notamment synergie avec d’autres initiatives de la CE et absence de double emploi).
	5

	2.3 Les intervenants (groupes cibles et les bénéficiaires finaux) proposés sont-ils clairement définis et leur choix est-il pertinent d’un point de vue stratégique ? Leurs besoins sont-ils clairement définis et la proposition y répond-elle de façon pertinente ? 
	5 x 2

	3. Méthodologie
	25

	3.1 Les activités proposées sont-elles appropriées, pratiques et cohérentes avec les objectifs et résultats escomptés ?
	5

	3.2 La conception de l’action est-elle globalement cohérente? 
(notamment, prend-elle en compte les facteurs externes et l’analyse des problèmes, anticipe-t-elle l’évaluation ?)
	5 

	3.3 Le niveau d’implication et de participation aux activités des partenaires est-il satisfaisant
 ?
	5

	3.4 Le plan d’action est-il clair et faisable?
	5

	3.5 La proposition inclut-elle des indicateurs objectivement vérifiables adéquats pour mesurer les résultats de l’action ?
	5


	4. Durabilité 
	15

	4.1 L’action est-elle susceptible d’avoir un impact tangible sur les groupes cibles ? 
	5

	4.2 La proposition est-elle susceptible d’avoir des effets multiplicateurs ?
(notamment probabilité de reproduction et d’extension des résultats de l’action ainsi que diffusion d’informations).
	5

	4.3 Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables ?
- d’un point de vue financier (Comment seront financées les activités à la fin de la subvention de la CE ?)

- d’un point de vue institutionnel (existera-t-il des structures permettant la poursuite des activités à la fin de l’action ? Y aura-t-il une « appropriation » locale des résultats de l’action ?)
- au niveau politique (le cas échéant) (quel sera l’impact structurel de l’action – par exemple va-t-elle résulter en de meilleures lois, codes de conduite, méthodes, etc. ?)
	5


	5. Budget et rapport coût-efficacité 
	15

	5.1 Le rapport entre les coûts estimés et les résultats attendus est-il satisfaisant ? 
	5

	5.2 Les dépenses proposées sont-elles nécessaires pour la réalisation de l’action ?
	5 x 2

	Note globale maximum 
	100


Note sur la rubrique 1 de la grille: Capacité financière et opérationnelle:

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 12 points pour la rubrique 1,  cette proposition sera rejetée. 

Note sur la rubrique 2 de la grille: Pertinence

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 20 points pour la rubrique 2, cette proposition sera rejetée. 

Sélection provisoire

A la suite du processus d’évaluation, sera établi un tableau reprenant l’ensemble des propositions classées d’après leur score et dans les limites de l’enveloppe budgétaire disponible, ainsi qu’une liste de réserve suivant les mêmes critères.

NB : les scores attribués pour cette phase sont complètement distincts de ceux donnés à la note de présentation succincte.

Liste de réserve

Les propositions placées dans la liste de réserve après la procédure d'évaluation correspondante à chaque différente date limite de soumission, pourront être automatiquement prises en considération pour la procédure d'évaluation suivante (à l'exception de la procédure correspondante à la dernière date limite de soumission prévue pour 2009/2010).  
Les scores attribués aux propositions de la liste de réserve lors de l'étape de l'évaluation des formulaires de demande complets de chaque procédure d'évaluation, resteront valables pour la (les) procédure(s) suivante(s). Il dépendra donc des résultats de la (des) procédure(s) d'évaluation, que les propositions de la liste de réserve soient provisoirement sélectionnées, placées à nouveau dans la liste de réserve ou ne soient pas sélectionnées.

La procédure décrite ci-dessus ne sera appliquée que si le demandeur donne son consentement pour ce faire, dans le formulaire de demande complet (Partie B, Section VI, "Déclaration du demandeur").
Dans le cas où le demandeur donne son consentement et souhaite ultérieurement le retirer, il devra le notifier par écrit à l'Administration contractante à l'adresse indiquée à la section 2.2.2. des présentes lignes directrices.
 (5)  5ème ÉTAPE: VÉRIFICATION DE L'ÉLIGIBILITE DU DEMANDEUR ET DE SES PARTENAIRES

La vérification de l’éligibilité, basée sur les pièces justificatives demandées par l'Administration contractante (voir Section 2.4) sera réalisée uniquement pour les propositions qui ont été provisoirement sélectionnées en fonction de leur score et dans les limites de l’enveloppe financière disponible, comme suit: 
· La conformité entre la Déclaration par le demandeur (section VI Partie B du formulaire de demande de subvention) et les pièces justificatives fournies par ce dernier sera vérifiée. Toute pièce justificative manquante ou toute incohérence entre la Déclaration par le demandeur et les pièces justificatives pourra conduire sur cette seule base au rejet de la proposition.

· L’éligibilité du demandeur, des partenaires, et de l’action sera vérifiée sur base des critères établis aux sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3.

Selon l’analyse ci-dessus et si nécessaire, toute proposition rejetée sera remplacée par la première proposition sur la liste de réserve qui se trouve dans les limites de l’enveloppe financière disponible, et qui fera alors l’objet d’une vérification de l’éligibilité de son demandeur et de ses partenaires. 

2.4 
Soumission des pièces justificatives pour les propositions provisoirement selectionnées
Les demandeurs qui ont été provisoirement sélectionnés ou mentionnés dans la liste de réserve seront informés par écrit par l'Administration contractante. Il leur sera demandé de fournir toutes les pièces justificatives requises pour cet appel indiquées dans la liste ci-dessous, de manière à permettre à l'Administration contractante de vérifier l’éligibilité des demandeurs et de leurs partenaires.
Pour soumettre les pièces justificatives les concernant, les demandeurs, ainsi que chacun de leurs partenaires, devront procéder selon l'une des méthodes suivantes: 

a)
soit s'enregistrer (ou être déjà enregistré) dans PADOR et y télécharger toutes les pièces justificatives requises pour cet appel. Le demandeur doit informer l'Administration contractante du numéro d'identification EuropeAid ainsi que celui ou ceux de son/ses partenaire(s) dans les délais indiqués dans la lettre de l'Administration contractante mentionnée ci-dessus;

b)
soit ne pas être enregistré dans PADOR (et ne pas s'y enregistrer). Le demandeur doit alors transmettre toutes les pièces justificatives requises, y compris celles relatives à son/ses partenaire(s), par les moyens prescrits à la Section 2.2.2. des présentes lignes directrices dans les délais indiqués dans la lettre de l'Administration contractante mentionnée ci-dessus.
Liste des pièces justificatives à fournir :

1. Les statuts ou articles d'association du demandeur et de chaque organisation partenaire
. Lorsque l’Administration contractante a reconnu l’éligibilité du demandeur pour un autre appel à propositions sur la même ligne budgétaire depuis le 1 janvier 2007, le demandeur peut soumettre, au lieu de ses statuts, une copie du document prouvant l’éligibilité du demandeur sur un appel précédent (par exemple, copie des conditions spéciales d’un contrat de subvention attribué pendant la période de référence), sauf si un changement dans son statut juridique est intervenu dans l’intervalle. Cette obligation ne s’applique pas aux organisations internationales qui ont signé un accord cadre avec la Commission européenne. Une liste des accords cadres pertinents est disponible à l’adresse suivante ; 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/international_organisations/index_fr.htm 

2. Lorsque la subvention demandée est supérieure à 500.000 euros, un rapport d’audit externe produit par un contrôleur des comptes agréé, certifiant les comptes du dernier exercice financier disponible.

Cette obligation ne s’applique pas aux organisations internationales. 

Cette obligation ne s’applique pas aux entités publiques. 

Cette obligation ne s’applique pas aux établissements d'enseignement secondaire ou supérieur.
3. Une copie des états financiers les plus récents du demandeur (compte de gestion et bilan du dernier exercice clos)
.
4. La fiche d’entité légale (voir annexe D à la dernière page des présentes lignes directrices) dûment complétée et signée par le demandeur, accompagnée des documents justificatifs qui y sont demandés. Si le demandeur est signataire  d'un contrat avec l'Administration contractante, au lieu de la fiche d’entité légale et de ses documents justificatifs, il peut fournir le numéro d’entité légale ou le numéro de contrat existant, à moins qu’un changement dans son statut juridique ne se soit produit dans l’intervalle.
Les pièces justificatives requises doivent être fournies sous la forme d’originaux, de photocopies ou de versions scannées de ces originaux (montrant de façon lisible notamment les cachets, signatures et dates). Toutefois la fiche d'entité légale doit toujours être soumise en original.

Lorsque de tels documents ne sont pas rédigés dans une des langues officielles de l’Union européenne, une traduction dans une des langues de cet appel à propositions (voir section 2.2.1), pour les parties pertinentes du document prouvant l’éligibilité du demandeur, doit également être jointe et prévaudra pour l’analyse de la proposition.
Lorsque ces documents sont rédigés dans une langue de l’Union européenne autre que celle de l’appel à propositions, il est fortement recommandé, de manière à faciliter l’évaluation, de fournir également une traduction des parties pertinentes des documents prouvant l’éligibilité du demandeur dans une des langues de l’appel à propositions. 

Si les pièces justificatives ne sont pas fournies avant la date de soumission fixée dans la lettre envoyée par l'Administration contractante, la demande pourra être rejetée.
Suite à la vérification des pièces justificatives l'Administration contractante établira la liste finale des subventions à attribuer dans le cadre de cet appel à propositions.  
2.5
Notification de la decision de l'Administration contractante 
2.5.1 Contenu de la décision
Les demandeurs seront avisés par écrit de la décision prise par l'Administration contractante au sujet de leur demande et, pour les demandes non retenues, des raisons principales de la décision défavorable.

Les demandeurs dont la proposition n'a pas été sélectionnée et qui désirent obtenir des informations complémentaires relatives aux étapes d'ouverture et de vérification administrative (étapes 1 et 3) ou de la vérification de l'éligibilité (étape 5) de leur proposition doivent envoyer une lettre de demande en indiquant la référence de l'appel à propositions et le numéro attribué à leur proposition, à l'adresse suivante :

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, 
Unité F4 – Finances, Contrats et Audit des Lignes Budgétaires Thématiques

Att. Chef du secteur Appels à Propositions

Bureau : L-41 03/154

B - 1049 Bruxelles 
Belgique

Les demandeurs dont la proposition n'a pas été sélectionnée et qui désirent obtenir des informations complémentaires relatives aux étapes d'évaluation technique (étape 2 ou 4) de leur proposition, doivent envoyer une lettre de demande en indiquant la référence de l'appel à propositions et le numéro attribué à leur proposition, à l'adresse suivante :

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, 
Unité F2 – Gestion Centrale des Lignes Budgétaires Thématiques – PA Relex

Att. Chef du secteur Démocratie et Droits de l'Homme 

Bureau : L-41 02/81

B - 1049 Bruxelles 
Belgique

Le cas échéant, le demandeur doit introduire sa demande d'information complémentaire dans un délai de 90 jours à partir de la date de la réception de la décision de l'Administration contractante susmentionnée. 

L'Administration contractante doit répondre dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la demande d'information complémentaire.

Si par la suite un demandeur s’estime lésé par une erreur ou irrégularité commise dans le cadre de la procédure d'attribution, il en réfère, dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la réponse de l'Administration contractante, directement à: 
Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid,
Direction F -  Opérations Thématiques
Att.: Le Directeur 

Bureau : L-41 06/94

B - 1049 Bruxelles 
Belgique

L'Administration contractante doit répondre dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception du courrier du demandeur.
Enfin, le demandeur peut avoir recours aux procédures établies selon la législation communautaire. Les citoyens européens et les résidents, y compris les entités légales avec un enregistrement dans l’Union européenne, ont également le droit de déposer une plainte auprès du médiateur européen qui enquête sur les plaintes pour mauvaise administration de la part des institutions de la Communauté européenne.
2.5.2 Calendrier indicatif 

	Les dates et heures reprises dans le tableau ci-dessous s'entendent comme étant les dates et heures de Bruxelles à l'exception des dates de soumission des notes succinctes de présentation et des formulaires complets de demandes qui peuvent être la date du lieu d'envoi.

	
	Date
	Heure (remises en main propre)

	Date limite pour l'envoi de questions  à la boîte fonctionnelle de l'appel (voir section 2.2.4)
	04/01/2008
	-

	Date limite de réponse de l'administration contractante aux questions mentionnées ci-dessus
	14/01/2008
	-

	Date limite de soumission des notes succinctes de présentation 
	24/01/2008
	16:00

	Notification des résultats de l'ouverture et de la vérification administrative des notes succinctes de présentation (Etape 1) 
	14/02/2008
	-

	Fin de l'évaluation des notes succinctes de présentation
	13/03/2008
	-

	Notification des résultats de l'évaluation des notes succinctes de présentation (Etape 2)/Invitations à soumettre les formulaires complets de demande
	17/03/2008
	-

	Date limite de soumission des formulaires complets de demande
	06/05/2008
	16:00

	Notification des résultats de l'ouverture et de la vérification administrative des formulaires complets de demande (Etape 3)
	28/05/2008
	-

	Fin de l'évaluation des formulaires complets de demande
	08/07/2008
	-

	Notification des résultats de l'évaluation des formulaires complets de demande (Etape 4)
	10/07/2008
	-

	Notification de l'attribution (après Etape 5 - Vérification de l'éligibilité)
	17/09/2008
	-

	Signature du contrat 
	Avant fin 2008
	-


2.6
conditions applicables à la mise en oeuvre de l’action suite a la decision dè l'administration contractante d'attribution d'une subvention
Suite à la décision d’attribution d’une subvention, un contrat sera proposé au bénéficiaire sur base du modèle du contrat type de l'Administration contractante annexé aux présentes lignes directrices (annexe F à la dernière page des présentes lignes directrices). Par la signature du formulaire de demande (Annexe A), le demandeur déclare accepter, dans le cas où la subvention lui serait attribuée, les conditions contractuelles telles que définies au contrat standard.
Lorsque le bénéficiaire est une organisation internationale, il convient d’utiliser le modèle de convention de contribution avec une organisation internationale ou tout autre modèle de contrat qui aurait été convenu entre l'organisation internationale et l'Administration contractante en lieu et place du contrat standard de subvention, dès lors que l'organisation internationale en question offre les garanties telles que demandées à l'article 53d (1) du Règlement Financier, tel que décrit au Chapitre 7 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures.

Marchés de mise en œuvre

Lorsque la mise en œuvre d’une action subventionnée nécessite la passation de marchés par le bénéficiaire, celui-ci attribue le marché à l’offre économiquement la plus avantageuse, c’est-à-dire celle qui présente le meilleur rapport entre la qualité et le prix, dans le respect des principes de transparence, d’égalité de traitement entre les contractants potentiels et en veillant à l’absence de conflits d’intérêts. A cet effet, le Bénéficiaire appliquera les procédures énoncées à l’annexe IV au contrat.  
Publication des résultats  
Une liste finale des subventions attribuées dans le cadre de cet appel à propositions ne sera pas publiée.  

3.
LIST OF annexes

Documents à compléter

Annexe A: Formulaire de demande de subvention (format word) 

Annexe B: Budget (format Excel) 

Annexe C: Cadre logique (format Excel) http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_fr.htm
Annexe D: Fiche d'entité légale (format Excel) 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_fr.htm
Documents pour information

Annexe E: Formulaire d’identification financière

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_fr.htm
Annexe F: Contrat Standard (format word)

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_fr.htm
Annexe G: Taux d’indemnités journalières (Per diem) http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/per_diems/index_fr.htm


Annexe H: Modèle Standard de Convention de contribution, applicable lorsque le bénéficiaire est une organisation internationale

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/international_organisations/annexes_standard_documents/index_fr.htm


4.
Glossaire des termes et definitions 
Les définitions des termes utilisés dans les présentes lignes directrices sont définies dans le glossaire du guide pratique des procédures contractuelles pour les actions extérieures de la CE disponible à l'adresse suivante: 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/practical_guide/index_fr.htm
� 	Règlement (CE) N° 1889/2006 du Parlement Européen et du Conseil, 20.12.2006, JO L386, 29.12.2006, p.1. � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/projects/eidhr/pdf/reg_1889_2006_jo_l386_fr.pdf" ��http://ec.europa.eu/europeaid/projects/eidhr/pdf/reg_1889_2006_jo_l386_fr.pdf�


	� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/projects/eidhr/documents_fr.htm#ieddh" ��http://ec.europa.eu/europeaid/projects/eidhr/documents_fr.htm#ieddh�


	





� � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/budget/documents/implement_control_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/budget/documents/implement_control_fr.htm�	


�	  	La participation au présent appel à propositions est ouverte à égalité de participation à toute personne physique et morale et à toute entité n'ayant pas la personnalité juridique selon la loi nationale qui lui est applicable, dès lors que les personnes représentant cette entité aient la capacité de prendre des décisions en son nom et en assument la responsabilité financière.


� 	Règlement (CE) n° 1889/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 instituant un instrument financier pour la promotion de la démocratie et des droits de l'homme dans le monde. Disponible à l'adresse suivante � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/projects/eidhr/documents_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/europeaid/projects/eidhr/documents_fr.htm�


	� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/projects/eidhr/pdf/reg_1889_2006_jo_l386_fr.pdf" ��http://ec.europa.eu/europeaid/projects/eidhr/pdf/reg_1889_2006_jo_l386_fr.pdf�		  


�  	Règlement de la Commission 2342/2002 tel qu’il a été amendé par le Règlement de la Commission 478/2007: les organisations internationales sont des organisations internationales de droit public créées par des accords intergouvernementaux ainsi que les agences spécialisées créées par celles-ci ; le Comité International de la Croix Rouge, la Fédération Internationale des Sociétés nationales de la Croix Rouge et du Croissant Rouge sont également reconnus comme des organisations internationales. � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/budget/documents/implement_control_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/budget/documents/implement_control_fr.htm�


� 	En conformité avec l'Article 14  du Règlement (CE) n° 1889/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre  2006 instituant un instrument financier pour la promotion de la démocratie et des droits de l'homme dans le monde.


� � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/onlineservices/pador/index_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/europeaid/onlineservices/pador/index_fr.htm� 


� 	Comme déjà mentionné à la Section 2.1.3, les demandeurs doivent justifier leur choix d'un pays ou d'une région ciblés par l'action. Les situations ciblées seront spécifiées par les demandeurs, en faisant référence à des rapports et/ou des indicateurs externes communément admis. Les indicateurs contribuent à déterminer la pertinence de l'action: plus la situation est grave, plus élevée sera la priorité. 


� 	En absence de partenaires, le niveau d'implication dans l'action d'autres acteurs ainsi que des bénéficiaires finaux devra, inter alia, être évalué dans cette sous-section de la grille d'évaluation. Voir les dispositions additionnelles de la section 2.1.2 des présentes lignes directrices.


� 	En absence de partenaires, le niveau d'implication dans l'action d'autres acteurs ainsi que des bénéficiaires finaux devra, inter alia, être évalué dans cette sous-section de la grille d'évaluation. Voir les dispositions additionnelles de la section 2.1.2 des présentes lignes directrices.





� 	Lorsque le demandeur et/ou un/des partenaire(s) est/sont une/des entités publiques créées par loi, une copie de ladite loi doit être fournie.


� 	Cette obligation ne s’applique pas aux personnes physiques ayant reçu une bourse, ni aux entités publiques ni aux organisations internationales. Cela ne s’applique pas non plus lorsque les comptes sont en pratique le même document que le rapport d’audit déjà fourni en vertu du point 2 de la liste ci-dessus.








PAGE  
31
Référence: EuropeAid/126352/C/ACT/Multi 



_1114249368.doc



